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M. E. B. OSLER (Toronto-ouest) : Il n'est ter Nous avoiis aujourd']hui peut-être lapas sage, il me semble, de mettre danlis nos' gréve la plus sérieuse qui ait en lieu alustatuts une loi inutile et qui sera toujours Canaia ; je veux parler de la grève desinutile. L'année dernière, lorsque le iinis- débardeurs à Montréal. Comment, en vertutre a présenté son bill du travail à la Cham- de ce bill, le ministre lu Travail pourrait-ilbhe, il a parlé conm me suit :ppeler les débardeurs à soumettre leurs dif-Bien que ce ue soit pas ici l'occasion de faire ticultés à l'arbitrage et publier le jugementde longs commentaires, cependant comme ce il" cet arbitrage dans la Gazette <lu Travail.projet de loi est une innovation, quelques mots d'e croisrbitr e la Ghose du lravild'explication sont de mise. Je dois dire qu'il Je 1l0 crois pas que la chose soit possible,
s'agit d'obliger à la conciliation les compagnies si jinterprète bien le sens du bill. Ceet les eniplovés de chemins de fer pour régler bill donne le pouvoir d'appliquer l'arbi-certains différends qui surgissent de temps à trage dans des grèves ordinaires eitre lesautre. Le bill s'applique exclusivement au compagnies de tranways et leurs enployésmonde des chemins de fer et aux industries qui ,
en relèvent : il ne concerne pas les conflits qui ans des vil e eou s mu hahi-
peuvent s'élever parmi d'autres classes. ants mais il ne pourvoit pas au régie

L'honorable ministre a découvert depuis (l veut à laide de ce b hll régler ms cofit.qu'il y a une très forte objection à l'arbi- <le <' (jisde fer, <nis il ioffres aucun
trage obligatoire. Je ne dirai pas Mainte- moven hmarditrage entre les uvriers <t leus
nant si j'approuve ou désapprouve l'arbi- atrons dans aicune des graides villes di
trage obligatoire. Lorsque le ministre a CanIda. Le bi e d'éteii gras ail els le
présenté ce bill l'année dernière les circons- certans métiersl et il n'accorde aucts poutances générales nous justifieraient de croire \a eters, et ids qu'il n e petut cpotu-
que l'arbitrage olligatoire avait euI di suc- ( e mécointentement t ailgreur entre ceux<ès en Australie et surtout dans la Non- u mcte sert nt « artes a aIi itige en te'tu le
velle-Zélande. Un bill lde ce genre n'a pas rn bi ag.
sa raison d'être à moins qu'il «e donne le
pouvoir de faire quelque chose. Mais ce M. E. B. INGRAM (Elgin-est) : M. l'Ora-
<ill ne donne aîucunt ouîvoir. il p(rmet deteur. le ministre du Travail (l'honorable M.
recueillir certains renseignements au sujet W. Mulock) a lit que les associations d'em-
de certaines grèves de chemins de fer, iloy-ès de chemins de fer étalent parfaite-
mais son seul pouvoir réel est de faire ient satisfaites de ce bill. S'il en est ainsi.
ui rapport et ce rapport sera pub< liti as il est inutile qut j'itrle aucune proposi-la Gazette d Travil iaux frais du pays. tion pour le ierfectionner. Je me lève
Personne n'a le louvoir d'obliger une partie seulement pour dire ceci : On a dlit des
on l'autre à t''elepter' l'arbitrage, et d'après hoses très r<des à l'adresse les asso-
ce bill il n'y a rien à gagner pour aucune <iations <le ce bill i st supposé devoir viser
des parties a soumettre leur cause à un tel spécialemiient, et je ne remplirais pas mon
tribunal. devoir si je ne prenais pas leur défense, prin-

Nous ei avons tue preuve dans ce <le l'ot cipaleient lorsque je crois que les remar-
a appelé l'ar'bitrage de la chambre de m ques qui ont été faites ne sont pas justes et«(erce de Toronto. arbitrage qui a été io niuraient pas dû être appliquées aux asso-
pie, je croîs, sur un projet formé par la cham- ciations (fule ce bill affecte. Premièrement,
bre de omiimerc' d'Angleterre. Après tque je dirai lue l'Ordre des conducteurs de cte-les membres île la chambre de commerce «tins de fe, du Canada a dans sa constitution
d'Angleterre 'urent éprouvé beaucoup de depuis p1nsieurs anées ue clause sPéeialecontradictions de la part des membres des qui défend strictement toute grève sous leschambres tie to'iimerce des différentes vil- auspices de l'association. Cela prouve d'uneles, on nomna ue commission d'arbitrage faton concluante que cette association n'est
qui devait. espérait-nii, empêcliir ces dépen- uns en faveur des grèves et qu'elle le per-
ses légales otnreuses rèsultant des disputes imettra à aucun de ses membres d'y prendreentre les nemîibres de LI chambri <om- part. L'association est eompoaîsée d'hommes
merce, principalement danus les opératitns ot le bon sens lui s'efforcent de discuter avecachats de grains. On avait cru que l'on pour- les compaginies de chemin de fer toute ques-rait soumettre es disputes à ce tribunal et tion en dispute. et à obtenir de cette façonépargner ainsi des dépenses légales 'onsidé- ce droits qu'elle croit avoir en qualité di'rables. Je te crois justitiable de dire (Ipe ce serviteurs des compagnies de chemins detribunal de coniliation ou tribunal d'arbi- fer. Cette association est très utile. Elletrage a été un fiasco complet. et les faits donne une assurance à ses membres et faitont prouvé que lorsque quelqu'un veut faire tout en son pouvoir pour fournir aux cte-régler un différend, il s'adresse directement «mins de fer des conducteurs capables etaux tribunaux, où il peut avoir une dlécision connaissant leurs devoirs, des hommes quiet en payer les frais <ui quelquefois s'élè- ne seront pas portés à entrer en grève ni àvent à plus que la compensation qu'on lui créer des difficultés aux compagnies de cle-e <corde. mins de fer. En d'autres ternies, cette asso-Une autre défectuosité du bill, c'est qu'il ciation est très modérée dans ses tendaicesie s'applique qu'aux contiits dut travail sur et elle ne veut prend aucune part aux gré-les chemins de fer. Or. conmnent détitir ce vcs. Quant à l'a ssociationî des Imécan iicienqu'est un conflit <lu trav.a il sur un chemin de de loctmnotives. elle est contdutite beaucoup
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